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COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL de la commune de MÉRY LA BATAILLE 
Séance du 8 juillet 2025 à 19h30 

 

 

Le 8 juillet 2025, à 19 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 2 juillet 2025 s’est réuni à la Mairie, sous 

la présidence de Madame Isabelle DA SILVA, Maire 

 

 

Présents : Mesdames et Messieurs  

Sébastien MOLAND, Philippe DEVOIR, Cédric MAILLY, Franck PEUTAT,  

Karine DEVOIR, Nathalie LOGNAND, Régis THOQUER, Ophélie MANSARD 

Mathieu NOCHALSKI, Clémence VARLET, Laëtitia LACOURTE, 

 

Absent : Alexandre JACQUOT 

 

Secrétaire : Mathieu NOCHALSKI 

 

 

Remboursement des frais de matériel pour les travaux de l’école 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

 

Vu les travaux réalisés dans les locaux de l’école de Méry la Bataille dans le cadre du transfert des classes de Frestoy 

Vaux vers Méry la Bataille, 

 

Vu la nécessité d'acquérir du matériel spécifique (outillage, fournitures, équipements...) pour la bonne exécution desdits 

travaux, 

 

Vu les achats engagés personnellement par Madame Isabelle DA SILVA, Maire pour un montant total de 1 643,40 euros 

TTC, 

 

Considérant que ces dépenses ont été engagées dans l’intérêt du service et dans l’urgence afin de ne pas retarder la 
réalisation des travaux, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

 

• Article 1 : D’autoriser le remboursement des frais avancés pour l’achat de matériel nécessaire aux travaux de 
l’école, pour un montant total de 1 643,40 euros TTC, sur présentation des justificatifs originaux (factures). 

• Article 2 : De charger Madame le Maire de la mise en œuvre de la présente délibération et de signer tous les 
documents afférents. 
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L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19h45 

 

 

Conformément au décret 2010-783 du 8 juillet 2010, la séance du conseil municipal du 8 avril 2025 a comporté 1 

délibération comme suit : 

 

 

1 Remboursement des frais de matériel pour les travaux de l’école N° 25-07-01 
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